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Les services de Prêt Entre Bibliothèques (PEB) construisent une économie souterraine de
circulation de documents scientifiques, organisée par les Bibliothèques Universitaires (BU). Une
analyse de leurs activités sous l’angle du service, par une double approche qualitative et
quantitative etsur des périodes significatives (1975-1994 et 1995-1999), constitue la première
partie de ce travail qui conclut par la constatation d’un contournement de la bibliothèque par le
numérique. La seconde partie revient sur le modèle de la BU traditionnelle pour le confronter à
la nouvelle donne numérique. La dynamique du processus de réintermédiation engagé dans les
BU se révèle alors dans l’intégration de collections numériques. Pourtant, ce processus analysé
sous le prisme des sections universitaires montre que le cheminement vers la BU virtuelle n’est
pas homogène. Les conclusions soulignent que la réintermédiation dépend aussi des dynamiques
ou des inerties d’appropriation du numérique de chaque domaine ; les différences observées
entre les sections Sciences Techniques et Médecine STM et Sciences Humaines et Sociales
(SHS) l’illustrent. Le modèle de la bibliothèque virtuelle, encore instable, finira de se dessiner en
confrontant l’offre des bibliothèques à la demande des publics chercheurs.





Bibliothèques universitaires / Prêt Entre Bibliothèques / Fourniture De Documents / bibliothèque
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Access to scientific information organised by university libraries and relied on Interlibrary-Loan
has shaped a hidden economy. Interlibrary loan activities analysis is realised in the services
marketing frame. Our analysis relies on both qualitative and quantitative approach and follows
two main periods of time, 1975-1994 and 1995-2000. These two periods constitutes the first part
of this work and conclude on desintermediation of university libraries by the numerical context.
The second part looks into traditional university library model to confront it to the numerical
context. Growing integration in library collections reveals reintermediation process dynamics
engaged in university libraries. Yet, the reintermediation process analysed by universities
sections show that the shifting to a virtual library is not homogeneous. The conclusions
emphasise that reintermediation depends also on dynamics or inertia of appropriation of
electronic resources in every field. It is particularly illustrated by the differences observed
between Science Technology and Medicine sections and Humanity and Social Sciences sections.
Still unstable, virtual library model will finish his shaping with the confrontation of library
services offer and users demand.





University libraries / Inter-lending / Document supply / Virtual library / Scientific edition /
Electronic document.
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« Ce contrat entre scientifiques et gouvernements peut être résumé de la manière
suivante. D’une part, le gouvernement s’engage à soutenir financièrement la
recherche fondamentale que les scientifiques, sur la base de l’évaluation par les
pairs, estiment la plus méritoire. D’autre part, les scientifiques assurent le
gouvernement que la recherche sera effectuée dans les règles de l’art et qu’elle
produira un flot continu de découvertes scientifiques qui pourront par la suite
être traduites dans de nouveaux produits, de nouveaux traitements médicaux, de
nouvelles sources d’énergie, de nouvelles armes, etc. » 6 .

« La conjonction des deux phénomènes de l’explosion de l’information et de
l’explosion du temps conduit à l’apparition de flux d’information très élevés,
c’est-à-dire à la circulation d’importantes quantités d’information par unité de
temps » 8 .



http://www.ib.hu.de/~wmsta/price14.html
http://www.ib.hu.de/~wmsta/price14.html
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« Tout jeune savant actuellement débutant et envisageant la fin de sa carrière au
terme d’une durée de vie normale, devrait être conscient que 80 à 90 du travail
scientifique accompli à la fin de cette période l’aura été sous ses yeux, 10 à 20 %
ayant précédé son expérience personnelle » 13 .



http://enssib.fr/miroir/okerson/pricing.html
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« Essentiellement, le prêt entre bibliothèques est une transaction qui permet aux
documents ou aux copies de documents d’une bibliothèque d’être disponibles
dans une autre bibliothèque grâce à une demande de prêt. (...) Le PEB est une
activité de coopération permettant aux lecteurs d’avoir l’accès le plus large à tout
type de document susceptible de répondre à leurs besoins. Ce n’est pas un
substitut d’acquisition de documents mais un service de recours pour pallier les
lacunes des acquisitions. Le PEB est une conséquence du fait qu’aucune
bibliothèque ne peut être autosuffisante » 20 .





















http://univ-lyon2.fr/nlm-fr.html
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« Photocopying started in the mid-1950s shortly after the 1956 Copyright Act
came into force, but it was not until the late 1960s that journal publishers began
to see a connection between falling subscriptions and photocopying » 68 .
Traduction : « La photocopie a débuté dans les années 1950, peu après la
définition du Copyright, en 1956. Cependant, ce n’est qu’à la fin des années 1960
que les éditeurs ont fait le lien entre le phénomène de la photocopie et les
désabonnements » (traduction personnelle).

http://www.enssib.fr/actualites/dos_archive/01/ecodoc/page_ecodoc.html


« Lorsque l’œuvre a été divulguée, l’auteur ne peut interdire [...] les copies ou
reproductions strictement réservées à l’usage du copiste et non destinées à une
utilisation collective » 75 .

http://www.eblida.org/
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« Il faut qu’il y ait un consensus entre les présidents d’université, les directeurs
de bibliothèque, le ministère et le CFC, ce serait très mauvais que chaque
université signe une convention séparée avec le CFC. Et c’est dommage que la
sous-direction des bibliothèques n’ait pas été plus mordante sur le sujet et
qu’elle n’ait pas plus alerté la conférence des présidents d’université. On ne s’est
pas rendu compte à ce niveau que le PEB c’était autre chose que les droits de
copie de leurs propres étudiants, dans le cadre de l’enseignement, ils avaient
mélangé les deux problèmes alors que pour nous ce n’est pas la même chose. »
CA Méd. 1

http://fr.news.yahoo.com/030402/34npj.html
http://www.legifrance.gouv.fr/


« C’est que le Centre Français de droit de Copie se positionne par rapport au
potentiel desmachines de reproduction, ce qui est totalement biaisé. Il faudra voir
comment les BU vont réagir à cela et si elles vont se laisser faire. » Méd.4

http://www.arl.org/newsltr/210/costs.html
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« Dès la fin de 1988, chaque BU a reçu une dotation budgétaire exceptionnelle de
50%. Les budgets de 1989 et 1990 consolident cet effort : de 73,1 millions de
francs pour 1987, le budget voté pour 1990 est passé à 182,2 millions de francs »
82 .



« Sur la subvention CADIST, nous n’achetons plus que des périodiques,
pratiquement plus d’ouvrages étrangers, alors qu’au départ c’était fait pour les
périodiques et les ouvrages étrangers. Comme le budget n’a pas augmenté
conséquemment, on n’a pu que maintenir les périodiques ; les ouvrages que l’on
achète pour le CADIST sont achetés avec le reste du budget et pas sur la
subvention à proprement parler, il est vrai que maintenant, nous sommes pôles
associés de la BNF dont la subvention est destinée aux ouvrages. Cela permet
d’équilibrer avec les périodiques. » CA Méd.3

http://www.enssib.fr/actualites/dos_archive/01/ecodoc/page_ecodoc.html
http://www.enssib.fr/actualites/dos_archive/01/ecodoc/page_ecodoc.html
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« The concept of a national lending library in the sense we have begun to use it is
something new. It is unknown in library literature. In a typical British manner we
have begun to create a new sort of library without first attempting to describe in
any detail what we are trying to do » 88 . Traduction : « La notion de
bibliothèque nationale de prêt dans le sens où nous l’avons utilisée est inédite.
Elle est inconnue dans la littérature. Sur un mode typiquement britannique, nous
avons créé un nouveau modèle de bibliothèque sans avoir pensé à décrire ce que
nous projetions de faire » (traduction personnelle).

http://www.bl.uk/services/document.html


« Toute tentative de mise en place d’un système de fourniture alternatif pourrait
mettre en péril la bonne marche des services du BLDSC et l’instabilité qui en
résulterait pourrait mener à une augmentation des prix et à la fin de l’équilibre
réalisé grâce au BLDSC » 96 .



96

http://www.libecon.org/


http://arl.cni.org/
http://www.arl.org/newsltr/index.html
http://www.arl.org/newsltr/211/ill.html


http://www.sup.adc.education.fr.bib/Info/coop/Fulb/pierre.htm
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« Les CADIST ont pour mission d’assurer une couverture documentaire
exhaustive, chacun dans sa discipline, et de fournir aux bibliothèques
universitaires, et autres centres documentaires, les ouvrages et périodiques que
ces centres n’auraient pas jugé indispensable d’acquérir, compte tenu de leurs
priorités scientifiques, ou du caractère rare ou ponctuel des demandes de leurs
usagers portant sur les dits documents » 108 .



112

« Il suffit donc de concevoir le catalogue collectif comme une œuvre relative,
imparfaite, incomplète et tardive, mais nécessaire. Même s’il laisse passer de
l’information, celle qu’il retient au moins sert à quelque chose » 112 .



http://www.garfield.library.upenn/commentaries/tv05(17)y19910902.html
http://www.garfield.library.upenn/commentaries/tv05(17)y19910902.html




http://www.dialog.com/
http://www.adbgv.asso.fr/association/projets/projet006/consortiumBM.doc
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« L’entité de base n’est plus la revue mais l’article, l’abonnement à la revue n’est
plus indispensable. Le paradigme de l’abonnement archive se voit fortement
concurrencé par celui de la fourniture « juste à temps » des articles
intéressants » 129 .

http://www.lboro.ac.uk/dils/fiddo/fiddox.html
http://www.aslib.co.uk/fiddo/




« Il y a des accords entre l’INIST et certaines BU, pour la suppression des
périodiques, il y a concertation avant tout désabonnement de l’une des deux
parties. C’est aussi d’ailleurs, un bon client » CA Sci.1. « l’INIST - avec qui nous
avons signé une convention pour être une bibliothèque de recours - nous
complète pour un nombre de plus en plus important de revues. l’INIST qui se
désabonne des revues peu utilisés, se concerte avec notre service des
périodiques pour ne pas se désabonner aux mêmes revues. Tous les ans la
convention est revue et ils joignent une liste de titres sur lesquels ils peuvent
s’appuyer chez nous. Pour notre part également bien que nous sommes très peu
demandeurs, cependant il est notre principal fournisseur » CA Méd. 1



« Quand il ne possède pas la revue ou l’article il demande à ses bibliothèques de
recours et tout aussi bien à l’Angleterre, et cela revient moins cher au lecteur car
l’INIST à ce moment-là facture ses propres tarifs et non ceux du fournisseur
britannique » Shs 1 « L’INIST est notre fournisseur pour tout ce qui est Congrès,
parce que c’est plus difficile à localiser et qu’ils sont très riches, de plus quand
on n’a pas besoin de demander à la British Library, ils demandent pour nous, ils
font pour nous le travail tout en nous faisant leurs tarifs et non ceux de la BLDSC,
c’est formidable. » Sci.1 « L’INIST nous utilise au même titre que nous l’utilisons
nous-même, chacun y trouve son compte » Méd.1

« l’INIST est une bibliothèque de dernier recours au même titre que les CADIST,
on utilise avant tout le réseau des bibliothèques universitaires dans le premier
temps. Tout à la fin ce sont les bibliothèques de recours européennes, tel que le
BLDSC. » Méd.1

« Il y a la concurrence de l’INIST. Au niveau des laboratoires et du privé, ils font
beaucoup de publicité, et c’est la facilité pour ces laboratoires parce qu’ils
s’adressent à un seul fournisseur, ils ne se déplacent même pas à la BU. Je vais
même jusqu’à dire que nous avons moins de demandes de pays tels que la
Belgique, l’INIST qui fournit aux pays européens frontaliers nous prend aussi ces
clientèles » CA Sci.1 « Ils ont une politique agressive, cela va nous apporter de
l’ombre, tous les laboratoires CNRS ne passent plus par nous et en plus ils ont
baissé les prix dernièrement. Ils nous font de la concurrence. Ils sont en train de
s’ériger en BLDSC français.» Méd. 5



« C’est un maillon essentiel du réseau des BU, à présent » CA Sci.1

« Le trésor de guerre de l’INIST est d’avoir numérisé un certain nombre de titres
sur un certain nombre d’années, ce sont des titres dont les éditeurs ne disposent
pas sous forme électronique. » Méd.1

« L’INIST n’est pas un grand fournisseur pour nous, il n’est même qu’un
fournisseur occasionnel, c’est plutôt lui qui a recours à nous en tant que
fournisseurs. » CA Shs3 « Vous savez, l’INIST est certainement un bon
fournisseur pour les BU scientifiques et médicales, mais il reste un fournisseur
accessoire pour les BU de SHS, nous continuons à nous approvisionner entre
nous, chez les BM et à l’étranger, à cet effet le BLDSC est d’ailleurs beaucoup
plus riche que l’INIST. Je pense d’ailleurs qu’il y a une volonté du CNRS de faire
de l’INIST un fournisseur pour les sciences et la médecine.». Shs2

http://connectsciences.inist.fr/
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« Repérer rapidement et facilement les documents utiles est hautement
appréciable pour lui. La valeur ajoutée par la mise en collection est ainsi le temps
gagné et l’efficacité supplémentaire que lui procure le document pertinent trouvé.
Pour un lecteur en situation de travail, cette économie peut se mesurer à l’aune
de la valeur de son travail » 148 .



150

« Le prêt entre bibliothèques devient la seule manière d’obtenir des documents
que la bibliothèque ne possède pas et pour lesquels la faible demande n’exige
pas d’acquisition. En ce sens, le prêt entre bibliothèques et la fourniture de
documents peuvent, et devraient, être considérés comme l’un des aspects d’une
politique d’acquisition » 150 .

« No-one would argue that libraries can any longer be self-sufficient, but it is
worrying that throughout a large amount of the literature, this view is
automatically coupled with the belief that resource sharing is the only answer to



155

the problem » 155 . Traduction : « Personne n’oserait avancer que les
bibliothèques puissent être autosuffisantes. Cependant, il est inquiétant de
constater que dans la littérature cette idée est automatiquement liée à la
conviction que le partage de ressources est l’unique solution » (traduction
personnelle).

« Je ne me suis pas penché sur la question mais ce serait intéressant,
effectivement. » Sci. 4 « Nous n’avons jamais songé à le faire...mais voyez vous
l’aspect financier du service ne nous intéresse pas du tout, ce qui nous intéresse
c’est l’efficacité. » Méd.3 « Je ne crois pas que ce soit notre rôle, je ne me
positionne pas comme cela, je pense que nous sommes une administration, un
service public, j’estime que l’on a un devoir d’aider les étudiants dans leurs
recherches et dans leurs travaux et que le Ministère se doit de subventionner une
partie de notre travail » Méd.4 « Ce serait très mal vu d’isoler le service comme un
service commercial et d’essayer de calculer comme a fait l’INIST pour INIST
Diffusion. eux doivent être rentables, tandis que nous, on ne se place pas
tellement dans une optique de rentabilité » CA Méd.3



« Je ne fais que lire ce qui est écrit à ce propos puisque certaines personnes
disent que la transaction coûte 150 F, je dis que c’est possible, si on inclut tout,
et surtout le coût des abonnements avec les revues que nous avons, cela ferait
vraiment cher de la transaction ». CA Méd. 1 « Je pourrais mettre également les
frais des abonnements de périodiques dans les frais masqués, mais l’achat d’un
périodique n’est pas destiné exclusivement au PEB, il ne me semble pas tout à
fait juste de compter les frais d’acquisition de périodiques ou d’ouvrages de les
imputer directement au PEB ; si on le fait, il faut le faire en proportion de ce que
l’on fournit, et ce serait un calcul compliqué et fallacieux. » Sci. 5

« Une étude a été faite il y a longtemps. Mais je ne saurais vous citer exactement
des chiffres, néanmoins j’ai souvenir que le coût de la transaction, ou du moins le
coût moyen, était supérieur au prix pour les ouvrages et approximativement égal
pour les photocopies d’articles. » Méd. 5



« Il y a une subvention qui est versée pour les prêts, après la suppression de la
franchise postale, mais qui n’est pas suffisante pour couvrir la totalité, donc le
conseil de l’université a décidé de faire payer, de demander une participation soit
aux bibliothèques soit au lecteur, la participation demandée au lecteur est très
basse. Elle était dix francs et maintenant elle est 20F. C’est loin de couvrir les
frais étant donné que les bibliothèques à qui nous demandons vont nous
demander quelque fois 50F. Et puis nos frais d’envois sont à peu près de 38 F. La
subvention doit couvrir environ 30F. » CA Sci.1

« Il y a eu une tentative, mais on a pas pu aller jusqu’au bout, ça n’a pas été
possible. Car il y a eu une demande à une époque émanant du Ministère, ils
voulaient tout calculer, personnel, papier, matériel, bref tout et on y est pas
arrivé. On avait commencé et puis on n’a pas donné suite, je me suis arraché les
cheveux avec les coûts directs, indirects... et il n’y a pas eu de suite. » CA Dseg 2

« Cela donne toujours des choses très drôles ce genre de calculs, quand on fait



une évaluation du travail de la journée en nombre d’heures, on arrive à 53% du
temps occupé, il y a toujours autre chose à faire, c’est un service très prenant et
en même temps très dispersé dans les tâches. « nous ne cherchons pas à
réaliser des bénéfices, nous essayons à tout le moins de réduire les coûts ou les
alléger, si tant est que c’est possible » CA LSHS 2
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« La solution tarifaire dans les BU est fondée sur une dialectique entre les coûts
réels et les possibilités pécuniaires des usagers. Cette méthode laisse toute
initiative et toute responsabilité au responsable, dont le jugement, la psychologie
et l’intuition peuvent s’exercer. Le travail préparatoire de quantification ne sert
qu’à guider la réflexion dans les limites de ce qui peut être objectivement évalué.
La décision terminale se fait dans le prisme des objectifs précisés par les tutelles.
La problématique centrale est bien sûr ici de ne pas chasser nos lecteurs » 166 .
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« Pourquoi les utilisateurs du PEB devraient-ils être pénalisés deux fois, une
première fois par l’obligation d’acheter la documentation qui leur est nécessaire
et que la bibliothèque n’a pas eu la prévoyance d’acheter et une seconde fois par
les délais » 173 .



http://www.ifla.org/IV/ifla65/papers/004-120f.htm
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« Si la comparaison est favorable, elle est considérée comme un ‘’avantage’’.
Dans le cas contraire elle devient un ‘’coût’’. Avantages et coûts se mesurent en
monnaie. On a par exemple un avantage lorsque la comparaison fait apparaître
des dépenses inférieures. Considérés de la sorte, les coûts devraient en fait être
appelés des inconvénients. Des exemples de relation dérivées entre coûts et
avantages sont le rapport de la différence de coût, exprimée en monnaie, entre
deux solutions, l’actuelle et une autre » 178 .

« Du point de vue quantitatif, le PEB a baissé et cela pour plusieurs raisons ;
d’abord parce que il y a de plus en plus d’usagers qui squeezent le PEB et
s’adressent directement à l’INIST, il y a de plus en plus de gens qui utilisent des
BDD qui permettent le déchargement de texte ou au moins la commande de
documents. C’est également le tarif pratiqué, quand je suis arrivé à la



bibliothèque si je me souviens bien, le tarif était de 14 F la première tranche et de
7,5 F les tranches suivantes ; en 1996, il y a eu suppression de la franchise
postale et cela a été très important. » Sci. 5

« Les recherches des étudiants ne sont pas forcément prises en charges par leur
UFR, c’est à leurs propres frais. Même les enseignants hésitent quelque peu sur
de tels coûts » Dseg 1 « Les doctorants financent eux-mêmes leurs documents,
ils sont rarement remboursés, ils essayent de faire passer ceci sur leurs
déclarations fiscales mais comparées aux usagers dans les bibliothèques
scientifiques, ils sont démunis » CA shs 2

« A partir du moment où l’on a été obligé de repayer (suppression de la franchise
postale) au niveau de la poste, on a vu chuter les demandes des individuels, peut
être que chez les laboratoires cela s’est moins ressenti. Mais cela a été assez
important. » Sci.3

« Il y a aussi les coûts : parce que vous savez qu’il y a une subvention qui est
versée pour les prêts, après la suppression de la franchise postale, mais qui n’est
pas suffisante pour couvrir la totalité, donc le conseil de l’université a décidé de
faire payer, de demander une participation soit aux bibliothèques soit au lecteur,
la participation demandée au lecteur est très basse. Elle était dix francs, puis est
passée à 20 F. C’est loin de couvrir étant donné que les bibliothèques à qui nous
demandons vont nous demander quelque fois 50F et puis nous allons avoir
l’envoi à peu près de 38 F, cela va nous demander 88 et nous allons demander 20
F. La subvention doit couvrir environ 30 F. » CA Sci.1



« Les étudiants font davantage attention, au fait que les BDD ont quand même en
général un abstract, donc les gens savent exactement ce qu’ils commandent, cela
peut éviter de demander l’article. » CA Méd2 « On a vu la surconsommation
d’articles des thésards devenir plus raisonnable. Ils font à présent le tri dans
leurs demandes » Sci.1 « Du jour au lendemain, nous avons perdu quasiment
10% de nos prêts, aujourd’hui les demandes sont plus mûrement réfléchies.
L’autre élément est qu’ils sont, si vous voulez, rationalisés, ils reviennent
davantage vers nos fonds, ils s’y intéressent davantage. D’autant plus qu’avec
les OPAC, ils font leurs recherches avec plus d’aisance et de facilité. » Méd.6

« Les laboratoires n’ont pas réagi sur nos prix, parce qu’en sciences, ils ont pas
mal de contrats avec les établissements privés, suivant leurs objectifs, le
financement de leur documentation n’est pas un grand problème. Et puis, nous
avons un réseau de Cd-Rom, ils ont de plus en plus accès à ce réseau pour
rechercher des références mais aussi des résumés, donc cela les aide, la
sélection est meilleure, plus pertinente, je vais dire. Avant il y avait un gaspillage
terrible. » CA Sci.1



« Cela fait dix ans que nous n’avons pas augmenté de personnel depuis des
années et on assume quand même, je ne dis pas que c’est facile, cela nécessite
de réorganiser le travail régulièrement, car cela dépend du personnel que l’on a.
On ne travaille pas ici comme on travaillait il y a dix ans, on s’organise
aujourd’hui pour optimiser le temps. Il faut beaucoup s’investir et être très
présent. Les Allemands nous ont proposé d’être têtes de pont pour certaines
BDD allemandes, si on était prêts à fournir les photocopies comme à PubMed ;
cela nous est impossible à cause du personnel. Sinon ils étaient prêts à ce que
l’on fournisse toutes les photocopies par l’intermédiaire de leurs BDD. D’après
l’étude de marché que les Allemands avaient réalisé, il se sont rendus compte du
nombre important de revues dont nous étions en possession pour pouvoir
fournir. C’est le genre de tâches qui nécessiterait plus de matériel, de personnel
et de subventions. » CA Méd. 1

http://www.education.gouv.fr/rapport


« Le personnel n’est pas assez important, nous travaillons toujours dans
l’urgence, mais ce qui nous manque le plus c’est le personnel spécialisé (...) Ce
sont des emplois de technicité et c’est vrai que cela ne s’invente pas, si nous
avions un ou deux personnels qualifiés, chacun à ses niveaux, je ne passerais
pas mon temps à vérifier le travail de certaines personnes. Il n’y a pas de
qualification, donc il y a pas mal de loupés » Méd.4. « Il faudrait pouvoir trier de
façon beaucoup plus intelligente et pertinente les demandes que l’on a, mais en
même temps je me rends compte que l’on ne peut pas demander à un personnel
de type administratif de faire ce tri. Donc là, il y a une déperdition de personne, il
faudrait simplement un personnel de type B.A., mais comme vous savez les B.A.,
il est difficile d’en avoir » CA Shs3

« Nous souffrons atrocement du manque de matériel, j’en suis à faire des
plannings pour que nous puissions accomplir nos tâches différentes et variées
sans retard pour le service (...) nous avons deux postes pour faire tout le travail
avec tout le personnel que j’ai cité (6 personnes). De plus nous avons tout sur le
même poste, messagerie, outils de localisations, Internet...etc., etc. Dans ces cas
là, il faut être très organisé, sinon cela ne pardonne pas, il faut faire des plages
horaires pour l’utilisation des micros. » Méd.4

« Pour le matériel de photocopie, c’est du matériel qui est toujours loué, j’ai
toujours tenu à ce que ce soit loué pour le changer tous les trois ans, c’est



toujours le matériel le plus performant le plus rapide car notre problème c’est le
problème de rapidité de la première copie, nous avons donc quatre machines, ce
sont des Canons, on ne change jamais le matériel sans l’avis des magasiniers qui
font les photocopies, ce sont eux qui choisissent le matériel (...) Il y a aussi en
location une station Minolta pour la numérisation des ouvrages anciens qui est
très chère » CA Méd. 1

« Je suis très gâtée, notre directeur nous a donné tout ce que l’on demandait au
point de vue postes ; j’ai deux postes, celui sur lequel je travaille et puis celui où
les usagers ont accès pour que je puisse leur faire visualiser les références que
je recherche pour eux et qu’ils puissent choisir la référence dont ils ont besoin.
C’est très bien apprécié. Les usagers ont par ailleurs deux postes d’accès
Internet, pour leur apprendre à l’utiliser. » CA Shs 2

« Il y a toujours des bibliothèques où nos demandes traînent un peu, nous les
évitons, ce qui fait que cela tombe bien souvent sur les mêmes. On finit par avoir
des réflexes, vis-à-vis des bibliothèques qui ne marchent pas » Sci.2

« Nous sommes tous obsédés par la rapidité, c’est d’ailleurs dans les cahiers des
charges des CADIST de fournir dans les 24h. Le jour où on ne pourra plus, on ne
le fera plus car il est certain qu’il y a des CADIST qui ne fournissent pas dans les
24h, mais c’est le domaine médical qui veut cela aussi car les médecins sont très
pressés, il faut fournir rapidement. » CA Méd. 1



« On essaye de se fournir auprès des fournisseurs les moins chers, en général ce
n’est pas moins rapide, car on s’adresse à la BIUM, notre fournisseur principal,
qui a énormément de périodiques et eux ont un agent comptable qui leur permet
de ne pas facturer la TVA ce qui fait qu’ils ne sont pas chers et comme c’est
commode et qu’ils ont tout ce dont a besoin et que l’on préfère avoir moins de
fournisseurs parce que cela fait moins de factures, moins de contrôle. L’agent
comptable nous demande de grouper aussi si c’est possible. Ce qui fait que l’on
a tendance à beaucoup demander à la BIUM, qui à un moment donné s’en
plaignait, croulant sous les demandes, elle nous disait de demander plutôt
ailleurs (...) Du coup, il est vrai que cela concentre les demandes. » CA Méd.3

« Je vais nettement plus vers la l’INIST depuis un an. (...) C’est un fournisseur de
dernier recours, uniquement par rapport au prix, sinon nous l’utiliserions bien
plus souvent, nous demanderions même tout à l’INIST, car il offre un service très
efficace. De plus c’est tellement plus agréable d’avoir un seul fournisseur, cela
nous éviterait toutes les opérations que nous faisons pour le PEB. » Méd.3

« Les médecins travaillent pratiquement toujours sur Medline, ils ne connaissent
que cela, lorsqu’ils viennent c’est pour consulter Medline et non faire une
recherche bibliographique, alors que l’on a une base, on a Pascal, ... ce qui
explique que ce soit toujours les mêmes revues qui sont demandées (...) même



nos vérifications sont faites sur Medline où on retrouve une partie des références
parfois manquantes » CA Méd. 1 « Pour le moment, les documents que nos
usagers recherchent sont chez nos fournisseurs (BIUM et INIST), nous
changerions certainement de fournisseurs s’ils n’avaient pas les documents
souhaités, mais pour le moment les documents signalés sur Medline sont chez
nos fournisseurs actuels. » CA Méd.3

« En médecine, les thèses sont un sport national, tous les étudiants sont obligés
de rédiger une thèse pour leur plaque, la quantité de documents qu’ils
consomment pour leurs recherches est tout à fait impressionnante, nous
connaissons leurs outils favoris (Medline), et donc nous essayons avec nos
moyens de répondre au mieux à cette demande » Méd.4

« Pour une bibliothèque telle que nous qui n’a pas des fonds très importants et
qui a subi comme bien d’autres je pense des désabonnements, les CADIST sont
une véritable solution. » Méd.2

« On a tendance un petit peu à se dire que la Sorbonne va avoir tout ce qui est
Lettres et Sciences Humaines (...) Ce qui fait que l’on se retrouve avec
énormément de demandes à gérer (...) Je ne parle pas non plus de l’étranger où
c’est flagrant, on connaît deux noms pour la France, la bibliothèque de la
Sorbonne et la BNF, comme cette dernière ne prête pas, on reçoit énormément de
demandes de l’étranger. Et parfois des choses stupéfiantes (...) Je crois que nous
sommes victimes de la notoriété de la bibliothèque (...) ce n’est finalement pas le
CADIST mais l’histoire de la Sorbonne elle même qui explique cela.» CA Shs3



« Oui, les CADIST qui me fournissent le plus, en tant que bibliothèques des
sciences, sont les bibliothèques CADIST de chimie à Lyon et de Physique à
Grenoble dont je suis satisfait et dont les tarifs ne sont pas plus élevés que
d’autres bibliothèques universitaires. Peut être un des inconvénients des
CADIST, c’est qu’il ne servent que de recours, c’est le terme officiel, on ne doit
pas les utiliser en première instance ; je trouve que c’est un peu dommage
parfois. » Sci. 5











« Publishers, in making the digital transition, are uncertain where the future will
be : is it a remote access, single computer serving the world or the continuation
of the building of local libraries, with local patrons, spending local budgets ? ».
Traduction : « En optant pour la transition électronique, les éditeurs ne sont pas
certains de leur direction : un accès à distance, un serveur diffusant au monde
entier, ou la continuité des bibliothèques physiques avec des lecteurs locaux,
bénéficiant de budgets locaux », (traduction personnelle).



http://www.enssib.fr/actualites/dos_archive/01/ecodoc/page_ecodoc.html
http://www.enssib.fr/actualites/dos_archive/01/ecodoc/page_ecodoc.html




« La bibliothèque a participé à deux expériences, FOUDRE et EDIL, et nous étions
nous-même un pôle d’expérimentation. Pour le projet EDIL auquel j’ai participé
personnellement, c’est une expérience de fourniture de documents électroniques,
regroupant quatre pays européens, l’Allemagne, les Pays Bas, l’Angleterre et la
France, accessoirement le Portugal. Nous nous sommes aperçus qu’au niveau
technique, tout ne se passait pas bien, nous n’avons pu échanger efficacement
les documents qu’avec l’un des partenaires, à savoir les Pays Bas, pour le reste
c’était pour ainsi dire un fiasco et du point de vue juridique nous n’avons pu faire
cela que parce que c’était une expérience. » Sci. 5

« Je pense que les bibliothèques pourront commencer à proposer les mêmes
services que les fournisseurs commerciaux, si ce n’est qu’elles apporteront leur
valeur ajoutée, c’est-à-dire des compétences et un savoir faire.» Sci.2

« Des projets tel que ION n’ont servi que pour l’informatique, on recevait
n’importe quoi...mais nous étions connectés sur d’autres bibliothèques
américaines et c’est l’avenir. A une époque nous avions envisagé d’acheter
ADONIS pour le service du PEB pour éviter aux magasiniers d’avoir à se déplacer
dans les magasins, remettre dans les magasins, mais vu les coûts nous avons
arrêté, on n’a pas donné suite à cette expérience. Pour Adonis, nous devions
reverser autour de 20 F par article, alors qu’à l’époque nous faisions payer 18F



l’article, ce qui n’était pas possible » CA méd. 1

« Le problème c’est qu’il y a un grand vide juridique, la notion de prêt inter
n’existe pas dans le domaine électronique et donc partant de là, il faut passer des
accords avec chaque éditeur et négocier le droit d’envoyer le document ; c’est
relativement lourd on a mis le projet en attente, je ne sais pas si l’on va pouvoir le
mettre en place, dans la mesure, où pour un premier temps ce serait uniquement
à destination de nos services. Ce n’est plus une décision qui est propre au
service du prêt inter, c’est une décision qui concerne et qui doit être prise par la
direction. Cela ferait certainement jurisprudence au niveau national, mais bon il
faut pouvoir négocier ce service avec chaque éditeur et ça c’est un service assez
lourd, on suppose ensuite qu’ils voudront un contrôle et s’il faut passer notre
temps à remplir des formulaires pour envoyer le document, autant passer par la
poste. » Méd.6

http://cisti-icist.nrc-cnrc.gc.ca/docdel
http://cisti-icist.nrc-cnrc.gc.ca/docdel




http://www.unil.ch/BCU/recherch


http://www.ingenta.com/
http://www.revues.org/
http://isdn.enssib.fr/
http://www.mimas.ac.uk/SJ


« Nous avons de moins en moins de demandes concernant ces dernières
(instructions aux auteurs). En FDD, c’est quelque chose que l’on nous demandait
assez souvent pour tel ou tel périodique quand les chercheurs voulaient y
publier. A présent, ils se débrouillent eux-mêmes sur Internet, parce qu’il y a
plusieurs bases de données d’instructions aux auteurs et les éditeurs ont de plus
en plus aussi un site WEB sur lequel ils les mettent à disposition. Ce qui fait que
de notre côté, nous avons de moins en moins tendance à les photocopier,
beaucoup de fax étaient d’ailleurs étaient utilisés à cela. » CA Méd.3

http://www.adbgv.asso.fr/association/projets/projet006/consortiumBM.doc


« [une] ignorance des principes fondateurs (droit d’auteur), des règles en vigueur

http://www.adbgv.asso.fr/association/projets/projet006/consortiumBM.doc
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(code de la propriété intellectuelle) et des mécanismes contractuels
d’autorisation et de rémunération. Cette ignorance bien partagée, conséquence le
plus souvent des lacunes de la formation et d’une indifférence coupable des
tutelles, est d’autant plus regrettable que, de plus en plus, les bibliothécaires
prennent conscience, parallèlement de la nécessité impérieuse pour eux de
s’inscrire dans le schéma général de l’économie de l’information, dont la
propriété intellectuelle est un des aspects essentiels » 224 .

http://revues.enssib.fr/
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« La nécessité pour les universités d’adopter à l’égard de l’information une
stratégie spécifique liée à leurs politiques en matière de recherche,
d’enseignement, de propriété foncière, etc. (…) que cette stratégie ne reste pas
limitée à la bibliothèque, mais porte sur l’ensemble des ressources
documentaires » 228 .

http://www.arl/sparc/home/index.asp?page=0
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« Il est à craindre que les bibliothèques tombent dans le piège suivant – qui n’est
pas, à mon avis délibérément tendu par les éditeurs : si les bibliothèques
annulent leurs abonnements aux périodiques, l’accès électronique deviendra
l’unique moyen possible et les bibliothécaires seront alors entièrement livrés aux
mains des éditeurs » 235 .



« Les CADIST sont empêtrés dans leurs missions diverses et variées qui
peut-être ne leur a pas permis tout de suite de s’engager dans cette voie » Ca Shs
3

http://www.couperin.org/


« Les consortiums sont une porte de sortie pour les bibliothèques qui sont
livrées pieds et poings liés dans la spirale infernale des éditeurs. Sinon ce sera
du gigantisme et de la mondialisation. » Méd. 5 « Je pense que l’avenir des BU
françaises est dans ce modèle (le consortium), parce que jusque là les politiques
documentaires étaient définies dans les universités, il va falloir gérer quelque
chose qui dépasse le niveau strict de l’université et créer des groupements, ce
qui signifie qu’il va falloir s’engager ensemble pour plusieurs années. » Sci.2 «
C’est la solution préférable pour pouvoir continuer à acquérir des revues. Nous
avons vite repris notre individualité après la crise des années 1980, dès que les
budgets ont redémarré et que la situation a été meilleure, je crois que les BU
n’ont pas su tirer des leçons. De ce point de vue, faire partie d’un consortium
dans le cadre d’un contrat et d’une coopération formalisés sera une chance pour
les bibliothèques pour ne pas rater l’occasion de se rattraper.» CA Méd. 2

« Fatalement, les bibliothèques scientifiques et médicales seront électroniques,
ce que nous vivons en ce moment avec l’édition et les usagers, je pense que
c’est ce qui permettra de répondre à la demande des usagers qui ne cesse
d’augmenter. Nous continuerons à servir les lecteurs, mais ce seront les
instances supérieures qui auront d’abord réglé les problèmes de droits d’auteurs
» CA Méd. 2

« Je ne suis pas pour le tout électronique, pas pour l’instant du moins, il faut
rester complémentaire. On peut s’intéresser au concept de bibliothèque
électronique, telle qu’elle est décrite actuellement, me paraît plus comme un
fantôme que comme quelque chose de bien organisé » Méd.1 « Les chercheurs
ont encore besoin du papier, ils veulent travailler sur le papier, mais pour
certaines revues bien sûr ; il y a aussi le problème de l’archivage qui se pose bien
entendu, qui va archiver et l’archivage électronique n’est pas garanti à long terme
par les éditeurs, donc il faudra quand même un stockage papier. C’est cela le
problème, c’est savoir comment organiser à la fois le stockage durable et la
communication, la diffusion de l’information par les revues. Pour pouvoir



discuter de cela avec les éditeurs je crois qu’il faudra nous regrouper à l’échelon
national sinon à l’échelon européen. (...) Je pense que tant que l’on ne représente
pas un vrai groupe avec un pouvoir financier et décisionnel important, on n’aura
pas des négociations extraordinaires » Sci.2

« Nous avons une collection de livres en sciences économiques qui est très riche
et très pointue ; en collaboration avec les enseignants en sciences économiques,
on obtient une collection de livres anglo-saxons, en sciences sociales et surtout
en économie extrêmement importante, ce qui fait que certaines bibliothèques
même comme Paris Dauphine qui sont CADIST nous sollicitent très souvent. »
Dseg 7

« Le nombre d’articles téléchargés d’EJC, non disponibles localement, dépasse
nettement le nombre de transactions ILL de l’OhionLink (…) c’est seulement la
mise à disposition immédiate qui permet d’atteindre de tels chiffres ».



« Nous ne sommes pas bien renseignés sur ces modèles mais du peu que j’en
sais, je doute qu’ils soient transposables, dans notre domaine les ouvrages sont
autant demandés que les articles, et la demande n’atteint pas les proportions des
domaines où ces modèles sont érigés. » Shs 2

« C’est avant tout, les moyens qui manquent et cela les CADIST ne l’ont pas. De
plus, ils sont empêtrés dans leurs missions diverses et variées qui peut être ne
leur permettent pas de s’engager. » Ca Shs 3

« Depuis quelques années, avec la folie des prix, nous participons à des
regroupements d’achats qui nous permettent d’avoir des accès meilleurs
marchés. Je ne sais pas si c’est transposable à l’échelle nationale comme
Couperin, mais de toute manière, pour le moment, la couverture de Couperin ne
nous concerne pas ! » Dseg 5.



http://icsti.org/confernces.html


http://fr.arXiv.org/


http://www.eprint.org/
http://www.carl-abrc.ca/projects/scholarly/boai/presse_release-f.htm
http://www.inist.fr/openaccess/index_fr.php
http://www.nature.com/databases/e-access/index.html
http://www.nature.com/databases/e-access/index.html


http://www.archivesic.fr/
http://www.archivesic.fr/
http://www.archivesic.fr/
http://www.archivesic.fr/
http://www.archivesic.fr/
http://www.archivesic.fr/










« N’est-elle pas [la bibliothèque] une organisation publique (économie publique)
qui collecte, traite et conserve et transmet (économie industrielle et économie
patrimoniale) ce bien économique particulier appelé information (l’information est
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un bien économique particulier) dans le but d’informer et de cultiver les usagers
(économie de services et économie sociale) »264.

« Tout le travail du back-office relève de la classique bibliothéconomie, en
particulier la gestion des fonds et la conservation. Tandis que le front office
concerne les salles de prêt, ce que traditionnellement on nomme dans la
profession ‘’le service public’’ »265.

« Si la connaissance est, fondamentalement, une capacité d’apprentissage et si
l’information a une nature de bien public, alors elles concernent toutes deux les
missions des bibliothèques universitaires : l’apprentissage par la mise en œuvre
des missions d’éducation, de recherche et de service à la collectivité ;
l’information par les équipements techniques qu’elle nécessite et les nouvelles
méthodes de communication qu'elle suppose »267.
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« C’est cette nécessaire implication du client dans l’existence et la réalisation de
l’activité de service qui se dégage comme critère fondamental de la définition des
activités de service »273.







http://archives.ccsd.cnrs.fr/
http://archives.ccsd.cnrs.fr/
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« Le réseau peut justement être un facteur décisif dans l’évolution de la structure
de l’offre de services dans les bibliothèques (…). Le réseau peut être assimilé, de
cet angle, à un service périphérique transversal dont l’objectif est d’améliorer
l’ensemble des services de base offerts par chaque bibliothèque participant au
réseau »289.
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« Il s’agit en particulier de numériser des collections de revues parallèlement à
leur version papier et de les diffuser sur Internet. Ces projets permettent de
promouvoir la recherche et la consultation des revues savantes ainsi que la
création de guichets uniques d’accès centralisé aux revues scientifiques »291.

http://www.press.jhu.edu/muse.html
http://www.jstor.org/
http://www.ariadne.ac.uk/issue24/jstor/
http://www.numdam.org/
http://cefael.efa.gr/
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« Si on acquiert des revues sous forme électronique, la première des choses à
faire c’est tirer chaque mise à jour pour en faire une revue, on en revient donc au
papier. Ce n’est pas une panacée, c’est bon peut être pour une denrée périssable,
des articles qui suivent l’actualité mais pas pour nous. La différence, c’est que
nous ne sommes pas un centre de documentation de laboratoire qui consomme
de la denrée immédiate, nous sommes obligés d’archiver. On a nos historiens,
nous sommes obligés d’avoir des historiques. On a besoin de documents
anciens. Une réflexion est nécessaire sur la conservation. » CA SHS 1

« Ces projets démontrent qu’en recherchant des partenaires crédibles pour
assurer le support informatique, l’édition savante trouve dans le monde
électronique une nouvelle vigueur. Mieux même, elle ouvre un nouveau champ à
la recherche théorique et expérimentale dans le domaine de la communication
scientifique»299.

http://www.erudit.org/
http://archives.ccsd.cnrs.fr/


http://bibliotheques.univ-lille1.fr/grismeine
http://bibliotheques.univ-lille1.fr/grismeine


http://web-linux.univ-lyon.fr/ed-uni/
http://isdn.enssib.fr/
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« Cette nouvelle espèce de livre susciterait une nouvelle forme de lecture,
certains se contenteraient du récit du registre supérieur. D’autres souhaiteraient
sans doute faire une lecture verticale et approfondir certains thèmes en accédant
aux essais annexes et à la documentation (…) Loin d’être utopique, la
monographie électronique pourrait répondre aux besoins de la communauté des
chercheurs aux points où ses problèmes convergent ».

« Même chez les historiens et dans les sciences humaines où les chercheurs
travaillent souvent seuls et sont peu enclins à participer à un collège invisible -,
le réseau électronique peut entraîner des modifications des processus de
communication, de sélection, d’édition. L’usage des techniques électroniques
peut faire surgir de nouveaux modes de communication des informations »310.

http://www.enssib.fr/bibliboucIindex.html


http://www.manum.enssib.fr/
http://www.manum.enssib.fr/
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« L’objectif poursuivi est de redéfinir un cadre organisationnel et technique du
cycle de vie de ces documents le plus efficace possible par rapport aux
exigences des auteurs, des lecteurs et des professionnels »319.

« Détentrices des fonds à numériser, les bibliothèques apparaissent souvent
comme des opérateurs naturels pour procéder à leur mise en valeur par le biais
de l’électronique. Leur confier en outre la numérisation de travaux universitaires
représente une extension légitime de leur mission de communication de
fonds »320.

http://www.inria.fr/rrrt/index.fr.html
http://www.mathdoc.ujf-grenoble.fr/theses/tel.html
http://csidoc.insa-lyon.fr/these/index.html
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« Un système d’information dans lequel toutes les ressources d’information sont
disponibles sous une forme traitable par ordinateur, et dans lequel toutes les
fonctions d’acquisition, de stockage, de conservation, de recherche, d’accès et
de visualisation, utilisent des techniques numériques »328.

« La transformation du concept même de bibliothèque, en gestation depuis
longtemps, apparaît totalement avec cette approche intégrée et communicante.

http://www.admiroutes.asso.fr/espaces/acess/hanoi.html
http://univ-lyon2.fr/nlm-fr.html
mailto:www.@rchivesic.fr
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Bibliothèque universitaire, puis service commun de la documentation, devenu
aujourd’hui système d’information. Si la bibliothèque reste un lieu physique, elle
devient également un lieu virtuel, intégré dans un ensemble de réseaux, fenêtre
ouverte sur le reste du monde. Cette mutation est rendue possible par l’apport de
couches logicielles sur des systèmes documentaires déjà existants »331.
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« La segmentation correspond au découpage d’un marché en plusieurs
sous-groupes homogènes, les segments, de telle façon que les membres de
chaque sous-groupe soient plus semblables entre eux et plus dissemblables d’un
sous-groupe à l’autre. Chaque segment de marché correspond à une demande
spécifique et homogène »336.
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« Les bibliothèques sont donc porteuses d’une exigence communautaire de
services particuliers en direction de groupes particuliers, non pour favoriser telle
ou telle catégorie sociale, mais pour agir sur la cohésion sociale »339.

http://archives.ccsd.cnrs.fr/
http://archives.ccsd.cnrs.fr/








http://www.jstor.org/
http://archives.ccsd.cnrs.fr/
http://archives.ccsd.cnrs.fr/




« Le milieu juridique est un milieu particulier, nos chercheurs auront toujours
besoin de documents papiers, donc pour le moment je pense que nous avons
encore de l’avenir. Et puis en Droit ou en Economie il faut toujours qu’il y ait une
partie historique dans les thèses, ils sont donc obligés de se replonger dans tout
ce qui est ancien et la littérature suit. (...) Pour les cabinets, retrouver une
législation et voir comment cette législation était interprétée à cette époque là et
éventuellement s’il y a eu des décisions de justices, la justice a été rendue à ce
moment là, pour essayer de l’appliquer à l’époque actuelle est chose courante.
Donc on a toujours besoins du passé en Droit. » CA Dseg 1







« C’est vrai que l’accès à l’électronique change la donne, il reste que même dans
le domaine des sciences, on a besoin d’articles qui ne sont pas récents, de
rapports techniques, des thèses, des ouvrages, bref des documents pour
lesquels il n’y a que la version papier et que seules les bibliothèques peuvent
fournir, je crois que là le PEB a encore sa carte à jouer. » Sci.2



http://www.sup.adc.education.fr/bib/acti/electro/accueil.html
http://www.sup.adc.education.fr/bib/acti/electro/accueil.html
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« Cette action présente un caractère exceptionnel, justifiée à ce jour par deux cas
de figures : une concertation engagée avec d’autres ministères pour mener une
action commune, une demande spécifique des producteurs de données
souhaitant proposer une offre d’envergure nationale »349.

« Social sciences publishers do not appear to be under the same pressure to
publish electronically from their constituencies as the STM publishers. This is not
just because of the importance of speed and primacy of results, but is perhaps
more because of the discursive nature of the material, where argument and
sustained discussion is more significant than numerical results. »352. Traduction :

http://isdn.enssib.fr/
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« Comparés aux éditeurs en STM, les éditeurs des sciences humaines et sociales
ne seraient pas sous la même pression de publication électronique. Ceci n’est
pas dû uniquement à l’importance de la rapidité de publication, mais davantage
lié à la nature discursive des documents en LSHS, où l’argumentation et le
discours sont plus importants que les résultats numériques » (traduction
personnelle).

http://www.ccr.jussieu.fr/urfist/revuesshs/newrev.htm
http://archives.ccsd.cnrs.fr/
http://www.cybergeo.fr/revgeo.htm


http://www.commposite.org/
http://www.info.unicaen.fr/bnum/jelec/solaris
http://www.enssib.fr/konex
http://www.ccr.jussieu.fr/urfist/revuesshs/newrev.htm


« Il y a une volonté du ministère de créer un consortium d’acquisitions de bases
de données et de Cd-Rom, essentiellement, nous sommes restés sur les données
électroniques. Les revues juridiques faites par ces grands éditeurs et mises en
ligne, il n’y en a pas (Dalloz, LAMI, JuriFrance, ...). Dans le domaine juridique ça
commence à se mettre en place et dans les sciences économiques c’est
Dauphine, le Ministère a confié ces consortiums aux bibliothèques CADIST, c’est
pour ça que nous retrouvons Cujas et Dauphine. Donc Cujas travaille avec
Dauphine ou plutôt cette dernière adhère au consortium de juridique de Cujas et
Cujas adhère au consortium économique de Dauphine. » CA Dseg 1

« Nous avons constitué un groupe de pilotage qui travaille sur ce consortium, il
est constitué par des gens de Paris mais aussi des gens de province (Lyon et
Nice) parce qu’on a pas voulu faire quelque chose d’essentiellement parisien. Moi
il y a quelque chose qui n’est pas encore assez réfléchi si vous voulez au niveau
de ce consortium en Droit que je pilote entre guillemets puisque je fais toute la
correspondance, les rapports, etc. Cela devrait être un groupe qui puisse se
retrouver plus facilement et qui puisse travailler plus facilement et réfléchir
ensemble. » CA Dseg 1

« Le développement des ressources électroniques a enclenché un processus de
redéfinition de la fonction scientifique du professionnel de la documentation.
Dans le contexte actuel et sans préjuger d’évolutions futures, le principe de la
sélection de titres est bousculé par l’apparition d’offres massives ou / et
composées (packages), ce qui conduit à s’interroger sur le degré de maîtrise de
la politique documentaire au niveau local. L’ouverture de l’offre documentaire
électronique coexiste avec une crainte d’appauvrissement qualitatif »364.



364

http://www.couperin.org/


http://www.jstor.org/bibliography.htm#97


« Depuis que notre catalogue est sur le Web, il nous arrive de recevoir de rares
demandes par Eudora. » LSHS 2 « Je souhaiterais que les laboratoires soient
directement liés avec nous pour faire leurs demandes à partir de leurs bureaux
par la messagerie ; je pense qu’il faut évoluer dans notre service et aller au
devant des chercheurs. Et là je suis persuadé que nous aurions plus de
demandes » LSHS 5

http://www.unil.ch/BCU/recherch
http://www.educnet.education.fr/chrgt/web-u2000.doc
http://www.educnet.education.fr/chrgt/web-u2000.doc


http://www.unil.ch/BCU/recherch
http://www.jstor.org/about/bibliography


« Les chercheurs sont de plus en plus nombreux à avoir Internet chez eux et ils
sont comme des enfants devant ce nouveau média, ils font preuve de beaucoup
plus d’initiative et apprécient le confort d’être contactés ou de nous contacter par
e-mail. » Dseg 5

« Pour ce qu’il m’a été donné d’observer, ils ne vont pas encore faire des
recherches documentaires sur le WEB » Dseg 5

« Les chercheurs formulent leurs demandes un peu mieux qu’avant, la
disponibilité d’outils de recherches, de réseaux de Cd-Rom, de BDD ces
dernières années et autres ont fait que les lecteurs sont plus à l’aise dans leurs
formulations et dans leur utilisation de ces outils » Dseg 5



« Les demandes ont beaucoup augmenté lorsque les étudiants ont commencé à
travailler sur les BDD informatisées, telles que FRANCIS ou MLA, surtout aussi
sur les articles de revues. Cela a dynamisé la photocopie. Aujourd’hui je
demande autant d’ouvrages que d’articles » Dseg 9 « En quantité cela a
manifestement augmenté, nous sommes toujours en train de remonter. Avec
Internet cela marche de mieux en mieux » CA Dseg 2

« En quantité cela a manifestement augmenté, nous sommes toujours en train de
remonter. Les lecteurs ont des sources d’information bien plus importantes, les
CD-Rom en plus d’Internet, qui fait qu’ils recherchent beaucoup plus de choses.
Ce sont les Cd-Rom qui ont fait une augmentation terrible du prêt inter, c’est à
dire Doc-Thèses, d’avoir eu des outils d’identification a explosé le services, ils
arrivent avec des listes de Francis ou autres, cela fait crier les conservateurs,
alors nous essayons de leur expliquer qu’ils doivent commencer par chercher
dans ce que nous avons d’abord. » Dseg 6 « Je vous ai parlé de la baisse de la
demande des ouvrages, j’explique cela par le fait que les chercheurs demandent
une information plus récente et ont donc recours à la littérature périodique.
Quand on observe des BDD comme EconLit, on se rend compte que des articles
sont publiés plein de fois, sous différents titres, dans des revues différentes, à
dix ans d’intervalle, dans un ouvrage. C’est pourquoi les BDD sont vraiment un
outil extraordinaire. » CA Dseg 4



« Depuis 1995, que je suis dans ce service, c’est à dire depuis que l’on a ouvert la
bibliothèque, j’ai vu une augmentation de la demande (environ 14%), on a
nettement senti la demande augmenter. Ce ne sont plus uniquement les thèses
que l’on nous demande. » Dseg 7

« Les enseignants-chercheurs, particulièrement les économistes car les juristes
commencent à se mettre aux Cd-Roms, commencent à se mettre à Internet, mais
leur faire chercher des revues électroniques sur Internet, ils ne s’en remettront
jamais. C’est un autre mode de pensée. » CA Dseg 1

« La raison majeure de ce non-usage de revues électroniques, et de cet
attachement aux revues papier, s’explique par une offre en expansion, mais
encore très limitée : à ce stade de l’évolution de la publication électronique, les
revues électroniques sont encore loin d’apporter une alternative valable à des
outils dont la maîtrise les rend d’autant plus efficaces ».

http://www.jstor.org/


« Notre clientèle de laboratoires qui étaient des habitués diminue et nous fait
défaut. Ils se connectent directement aux BDD et font leurs demandes
directement. C’est plus pratique pour eux que le fait de re-formuler les demandes
sur des formulaires, les envoyer par courrier. » CA Méd2

« Les gens se contentent de choses superficielles, alors qu’avant quand ils
cherchaient dans le papier, ils n’hésitaient pas à demander l’aide et ils allaient
vers des choses plus fouillées. C’est une remarque qui vient également des
directeurs de thèse » Méd.1

« En ce moment il y a un ralentissement du prêt Inter, je pense que nos lecteurs
trouvent quand même du texte intégral sur Internet ; les lecteurs se débrouillent
seuls ou entre eux, parce que le prix du prêt inter a augmenté. Les tarifs vont être
revus à la hausse et nous nous attendons à voir les chercheurs nous bouder »
Méd.3



« Le fait que l’on s’adresse à des BDD sur Internet et que l’on surfe sur le Web,
les gens demandent de plus en plus de titres qui ne sont pas en France » Sci. 5

« Il arrive de plus en plus souvent que les chercheurs aient des liens avec
d’autres chercheurs aux USA ou ailleurs et ils arrivent à avoir leurs documents de
cette manière là (...) c’est parce que le plus souvent ils travaillent sur des sujets
très précis et très pointus. » CA méd. 1 « Les chercheurs contactent leurs
collègues chercheurs de par le monde pour leur demander des tirés à part. »
Méd.3.

« Je ne pense quand même pas que ce soit la majorité, parce que cela prend du
temps, ils ont encore à la limite le temps de faire de la recherche sur Medline pour
leur sujet, mais ils ne vont pas passer leur temps à contacter chaque chercheur
pour avoir leur document. Mais il y a certainement un échange entre chercheurs,
et tant mieux. Mais dans ce cas là, ce doit échapper aux bibliothèques, on ne le
voit pas, on en a un écho occasionnel mais sans plus » CA Méd.3

http://www.education.gouv.fr/rapport
http://www.education.gouv.fr/rapport


« Les chercheurs des disciplines STM confirment l’impact des collèges invisibles
et des communications personnelles par l’utilisation du courriel et des
prépublications. Avec ces derniers, les collèges invisibles se voient
démocratisés ».

« Il y a certains domaines de la recherche où les chercheurs ont directement
accès par Internet à des revues électroniques, il y a des domaines en particulier
l’informatique où on n’a plus besoin de fournir parce qu’ils ont leurs auteurs,
leurs réseaux. » Sci.3









« La mise à disposition pour l’usager soulève aussi des nouvelles questions

http://www.educnet.education.fr/chrgt/web-u2000.doc
http://www.educnet.education.fr/chrgt/web-u2000.doc


posées non plus par l’organisation d’un espace physique mais par l’élaboration
d’une interface informatique dont l’ergonomie devient une question majeure pour
construire ces espaces numériques, quelles clés d’accès, quelles fonctionnalités
pour répondre aux besoins des lecteurs ? Cette attention est d’autant plus
importante que le Web de la bibliothèque locale peut se trouver fortement
concurrencé par d’autres services (Web d’autres bibliothèques, de sociétés
savantes, d’éditeurs, …) ».

http://www.bium.univ-paris5.fr/
http://biu-cujas.univ-paris1.fr/
http://www.bu.dauphine.fr/dauphine
http://www.education.gouv.fr/rapport
http://www.education.gouv.fr/rapport
http://www.educnet.education.fr/chrgt/web-u2000.doc
http://www.educnet.education.fr/chrgt/web-u2000.doc
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« Sans doute est-elle [la coopération] en train d’évoluer vers d’autres
perspectives davantage liées à la médiation documentaire et à la formation qu’à
la seule fourniture de documents. La mise en réseau de l’expertise documentaire
et le partage de compétences, la constitutions d’outils de recherche
constitueront, peut-être, le cœur de nouveaux programmes »404.

« Je pense que pour notre part, nous allons consacrer du temps sur ces deux
postes : la formation aux utilisateurs professionnels, initiale et continue et, puis
de l’élaboration de nouveaux produits documentaires, l’aide à la recherche
documentaire,...En fait, plus sur nos compétences véritables. » Méd.1

« L’avenir du service est au-delà du PEB c’est l’avenir des bibliothèques qui est
celui de former l’usager, car seules les bibliothèques sont capables d’avoir les
compétences requises. » Sci. 5

« Malgré leurs connaissances, ils ne peuvent avoir nos compétences ni notre
temps concernant la recherche de certaines références, il y a le côté
professionnel qu’ils ne peuvent avoir. » Sci.1

« Je ne crois pas que les chercheurs voudront consacrer eux même du temps à

http://www.sup.adc.education.fr.bib/Info/coop/Fulb/pierre.htm
http://www.enssib.fr/


leurs bibliographies, car avec l’électronique, c’est eux qui naviguent et planchent
pour leurs recherches. Je crois donc que mon service sera encore nécessaire
pendant de nombreuses années car cela demande encore du temps. De plus, ils
n’ont pas toujours la compétence, je n’ai pas d’ailleurs l’impression qu’ils
s’impliquent plus que par le passé dans ces tâches là. » Sci. 4



« Il nous est arrivé de recevoir des demandes interdisciplinaires qui ne rejoignent
en rien, pour autant que je puisse juger, des intérêts bibliographiques de mes
chercheurs, ils répondent qu’ils ont retrouvé les références demandées sur le
Web, mais le texte ne se trouve que sur papier. » Sci. 5 « Ces demandes ne
forment pas la majorité, mais elle sont là et j’aurai tendance à dire qu’elle se font
leur place petit à petit dans le trafic. » Méd.1 « Je reçois des demandes de PEB de
différents laboratoires sur ma messagerie, elles sont très différentes de ce que je
recevais il y a quelques années, ça part un peu dans tous les sens, je veux dire
dans des revues qui n’ont rien à voir avec nous, en tous cas qui ne me sont pas
habituelles. » Sci.2

« Je me suis rendu compte qu’avec l’électronique, les usagers du PEB
demandaient de plus en plus de choses différentes. Des documents touchant de
près ou de loin à leurs domaines. Je ne suis pas sûr que ce soit des choses qu’ils
auraient voulu avoir à l’époque où ils faisaient leurs recherches uniquement sur



le papier » Dseg 7. « Ils se retrouvent avec des documents interactifs. Les clics
de souris les amènent plus loin que là où ils ont l’habitude d’aller chercher, et on
les voit arriver avec des références un peu exotiques ! » Dseg 3























ADBS. - L’accès aux documents primaires.- La documentation française, 1981.- 103 p.

ALIX, Yves ; PIERRAT, Emmanuel ; BATTISTI, Michèle de ; DANSET, Françoise. - Le
droit d’auteur et les bibliothèques. - Paris : Editions du cercle de la librairie, 2000. -
(Bibliothèques).- 237 p.

Une ambition universitaire légitime : construire les bibliothèques numériques.
<http://web-linux.univ-lyon.fr/ed-uni/> (Consulté en mars 2003).

ANNUAIRE DES BIBLIOTHEQUES UNIVERSITAIRES : Résultats de l’enquête
statistique générale auprès des bibliothèques universitaires, MENRS-SDB, 1988 -
2000.

AROT, Dominique.- Les bibliothèques en France : 1991 - 1997.- Paris : Editions du
cercle de la librairie, 1998. - 315 p.

AROT. – Dominique. – « La coopération des bibliothèques en France : un nouvel
âge ? », in : Bulletin des Bibliothèques de France, 2003, t.48, n°2, pp. 5-12

AUBYN St, John.- « Reflections on photocopying, licensing and new technology », in :
Learned publishing, 1997, vol.10, n°1, pp. 33-36

BARDEN, Phil. – « La fourniture de documents en l’an 2000 : naissance d’une nouvelle
industrie ? », in : Bulletin des Bibliothèques de France, t. 41, n°1, 1996, pp.42 - 46

BARWICK, Margaret.- « Interlending and document supply : A review of recent literature
: XX », In : Interlending and document supply, 1991, n°3, pp.105-114.



BARWICK, Margaret.- « Interlending and document supply : A review of recent literature
: XXV », In : Interlending and document supply, 1994, n°1, pp.25-35

BAUDRY, Christian.- Manager les services : la qualité comme principe unificateur. –
Economica,1986, 208 p.

BELBENOIT-AVICH, Pierre-Marie.- « Les bases plein texte biomédicales et la fourniture
de documents », in : Bulletin des Bibliothèques de France, 1992, t. 37, n°6, pp.14 -17

BELBENOIT-AVICH, Pierre-Marie.- « Le British Library Document Supply Centre », in :
Bulletin des Bibliothèques de France, n°3, 1992, pp.52-57

« Les bibliothèques et l’université ». Journées d’études des bibliothèques universitaires.
In : Bulletin des Bibliothèques de France, n°1956, n°1, pp. 6 - 26.

BLANCHET, Alain ; GOTMAN, Anne. – L’enquête et ses méthodes : l’entretien.–
Collection sociologie 128. – Paris : Nathan, 2001. – 127 p.

BOISMENU, Gérard ; BAUDRY, Guylaine. – Le nouveau monde numérique : le cas des
revues universitaires. – Paris, Editions La découverte, 2002. – 178 p.

BOUKACEM, Chérifa. – « Besoins de recherche et reconnaissance des chercheurs :
quelles relations ? ». Actes du 1er colloque international en sciences de l’information
CISI’99, Tunis 3, 4 et 5 mars 1999. Les bibliothèques à l’ère des réseaux. – Enssib,
ISD. BOUKACEM, Chérifa. – « Stratégie de l’offre de services d’accès à l’information
scientifique et technique dans les bibliothèques universitaires françaises : le cas des
sections STM », Colloque des doctorants GDR-TIC et Société (3 et 4 octobre 2002)
<www://archivesic.ccsd.cnrs.fr>. BOUKACEM, Chérifa. – « Evolution des services
d’accès à l’information scientifique dans les bibliothèques universitaires : le cas des
sections Droit Sciences Economiques Gestion », in : Konex, 2003, n°1,
<www.konex.enssib.fr>. BOUKACEM, Chérifa. – « Inter-library loan services and
access to electronic resources in French university libraries : a marriage of reason »,
in : Interlending and Document Supply, 2003, vol. 31, n°4, pp. 218 - 227.

BOURE, Robert. – « Les revues académiques entre débat scientifique et notoriété ».
Actes du séminaire annuel de la communication et de l’information entre chercheurs,
LERASS, Toulouse III, 1994.

BRADBURY, David.- « British Document Supply Centre Strategy : the next ten years »,
in : Interlending and document supply, vol.21, n°3, 1993, pp.7-11

BRITO, Marcilio De. - Les périodiques francophones et les modèles numériques : une
analyse comparative des indicateurs bibliographiques internationaux, 2001,
<http://isdn.enssib.fr> (Consulté le 3 mars 2002).

BROPHY, Peter. – The library in the twenty first century : new services for the
information age.- London, Library association publishing, 2001, 221 p.

BROWN, David J.- « Review of future developments in interlibrary loan and document
delivery : present trends and likely futures - their impact on library and information
services », in : Information UK outlooks, vol.3, 1993, pp.1-21 BROWN, David J.-
Electronic publishing and libraries : planning for the impact and growth to 2003.-
Bowker Saur, 1996.- 200 p.

BRULEY, Caroline. – « Les sites Web des bibliothèques universitaires : évaluation et
sites de référence », in : Bulletin des Bibliothèques de France, 2003, t. 48, n°4, pp. 14
-23



CALENGE, Bertrand.- Diriger une bibliothèque d’enseignement supérieur.- Québec :
Presses de l’université du Québec, 1995. - 455 p. CALENGE, Bertrand. - Accueillir,
orienter, informer : l’organisation des services aux publics dans les bibliothèques. –
Paris : Editions du cercle de la librairie, 1996. – 429 p. CALENGE, Bertrand. – « A la
recherche de l’interdisciplinarité », in : Bulletin des Bibliothèques de France, 2002,
t.47, n°4, pp.5-13

CANCEL, Sophie. – Les revues françaises en économie.
<www.urfist.cict.fr/lettres/lettres32/lettres32-41.html> (Consulté le 17 janvier 03).

CARRIGAN, Dennis.- « From interlibrary lending to document delivery : the british
library document supply centre », in : The journal of academic librarianship, 1993,
vol.19, n°4, p.220-224.

CASSEYRE, Jean-Pierre ; GAILARD, Catherine. – Les bibliothèques universitaires. –
Paris :PUF, 1992, 132 p.

CAVALERI, Piero. – « Les bibliothèques et les services personnalisés en ligne : de
nouveaux produits dans un marché concurrentiel », in : Bulletin des Bibliothèques de
France, 2003, t. 48, n°4, pp. 24-32

CHARTRON, Ghislaine.- « Nouveaux modèles de la communication scientifique ? », In
: Une nouvelle donne pour les revues scientifiques ? : 19-20 Novembre 1997, Enssib.
CHARTRON, Ghislaine ; MARANDIN, Clarisse. – « Presse scientifique électronique :
Analyse de l’offre des intermédiaires », in : Bulletin des Bibliothèques de France,
1998, t. 43, n°3, pp. 28-40 CHARTRON, Ghislaine ; SALAÜN, Jean-Michel.- « La
reconstruction de l’économie politique des publications un scientifiques », in : Bulletin
des bibliothèques de France, n°2, t.45, 2000, pp.32-42 CHARTRON, Ghislaine. – «
Rapport sur les thèses numériques », in : Bulletin des Bibliothèques de France, t.46,
n°2, 2001. CHARTRON, Ghislaine. – L’information scientifique et le numérique. –
Habilitation à Diriger des Recherches (HDR), 2001. CHARTRON, Ghislaine. – Les
chercheurs et la documentation numérique : nouveaux services et usages. - Paris :
Editions du cercle de la librairie, 2002. - 268 p. CHARTRON, Ghislaine. – « Eléments
pour une approche comparée de la publication scientifique », in : Forum
Universitaire : la communication scientifique en quatre dimension, 4 et 6 juin,
Montréal 2003, archives nationales du Québec. <http://archives.ccsd.cnrs.fr>
(Consulté le 6 août 03).

CHAUVEINC, Marc.- Le réseau bibliographique informatisé et l’accès au document. -
Paris : Les éditions d’organisation, 1983.-295p. CHAUVEINC, Marc. - Enquête sur la
fonction documentaire dans les universités françaises, 1992. 2 vol.

CLEMENT, Caroline ; BONVIN, Marc.- Les périodiques électroniques en sciences
humaines et sociales : analyse de l'offre et test de catalogage sur VTLS à la
bibliothèque de Lausanne-Dorigny, 2000. <http://www.unil.ch/BCU/recherch>
(Consulté le 22 mars 02).

COMBEROUSSE, Martine. – Histoire de l’information scientifique et technique. – Paris :
Nathan, 199.- 127 p.

CORNISH, P. Graham.- Model handbook for interlending and copying.- [S.L.] : IFLA ;
UNESO, 1988. –79 p. CORNISH, Graham P. – « L’intérêt du prêt : le rôle du BLDSC
en Europe », in : Bulletin des Bibliothèques de France, t.33, n°1-2, 1988, pp. 104-108
CORNISH, Graham P.- « Interlending and document suply : A review of recent



literature : XVI”, In : Interlending and document supply, 1989, n°3, pp.101-107
CORNISH, Graham, P.- « CD-ROM : a new phase in document supply ? », in :

Inspel, 1992, n°1, pp.5-13.

COUTURE, Marc ; FOURNIER, René-Paul.– La recherche en sciences : guide pratique
pour les chercheurs. – Paris : De Boek Université, 1997.– 262 p.

CRAWFORD, Walt ; Goreman, Michael. – Future libraries : dreams, madness & reality.
– American library association, 1995.- 198 p.

CRAWFORD, Susan Y. ; Hurd, Julie M. ; Weller, Ann C.- From print to electronic : the
transformation of scientific comunication.- ASIS, 1996.- 117 p.

DALLMAN, D ; DRAPER, M ; SCHWARZ, S. – « Electronic pre-publishing for worldwide
access : the case of high energy physics », in : interlending & document supply,
vol.22, n°2, 1994, pp.3-7.

DANSET, Françoise. – « Eblida : la voie des bibliothèques européennes », in : Bulletin
des Bibliothèques de France, 2003, t. 48, n°2, pp. 14 – 17

DARNTON, Robert.- « Le nouvel âge du livre », in : Le débat, n°105, mai-août 1999,
pp.176-184.

DAVIES, Mary ; Boyle, Frances ; Osborne, Susan.- « CAS-IAS services : where are we
now ? », in : The electronic library", 1998, vol.16, n°1, pp.37-48

EIGLIER, Pierre ; LANGEARD, Eric. – Servuction : marketing des services. – Paris,
McGraw Hill, 1987. – 197 p.

ETIENNE, Catherine – « Les réseaux de CD-Rom dans les bibliothèques », in : Bulletin
des Bibliothèques de France, 1992, n°5, pp.81-84.

FABREGUETTES, Catherine. – « Le Projet FOUDRE : Pour parfaire le système de prêt
entre bibliothèques universitaires », in : Documentaliste, vol.26, n°6, Nov-Déc. 1989.
pp.239-247.

FOX, Edward A. ; MARCHIONINI, Gary. – « Progress toward digital libraries :
augmentation through integration », in : Information Processing Management, 1999,
n°35, pp.219-225.

FRESHARD, Chantal ; OKRET, Christine.- « La documentation électronique : état des
lieux et perspectives de développement dans les bibliothèques des établissements
d’enseignement supérieur français », in : Bulletin des Bibliothèques de France, t.44,
n°4, 1999. pp.62-65.

GALLEZOT, Gabriel ; NOYER, Jean-Max ; CHARTRON, Ghislaine. – Une archive
ouverte des publication en InfoComm. – Place et enjeux des revues pour la
recherche en InfoComm (SFSIC), 25 mars 2002, <http://archives.ccsd.cnrs.fr>
(Consulté le 12 mai 2002).

GARFIELD, Eugène.- « In truth, the flood of scientific literature is only a myth,
<www.garfield.library.upenn/commentaries/tv05(17)y19910902.html> (Consulté le 22
juillet 99)

GEFEN, Alexandre ; LERMIGEAUX, François. – « Le site Fabula : courte histoire d’un
portail universitaire pour la littérature », in : Bulletin des Bibliothèques de France,
2003, t.48, n°4, pp. 54-56

GIAPPICONI, Thierry. – Ajuster l’offre : les outils du marketing au service des objectifs



des bibliothèques publiques et de la qualité de leurs services.– [S.L.] : [S.N.], 1997. –
67 f.

GINGOLD, Monique.- « Les bibliothèques universitaires et la fourniture électronique de
documents », in : Bulletin des Bibliothèques de France, t.41, n°1, 1996, pp.70-74.

GLEYZE, Alain. – Concentration et déconcentration des bibliothèques universitaires de
province : 1855-1985. – Université Lyon II, 1999. – 2 vol. (839f.) GLEYZE, Alain. – «
Savoirs, techniques et pouvoirs : le passé des bibliothèques universitaires de
province », in : Bulletin des Bibliothèques de France, 2001, t. 46, n°1, pp. 4-12

GOREMAN, G.E. – « Une collecte judicieuse de données dans les structures
d’information », in : 65the IFLA Council and General Conference – Bangkok,
Thailand, August 20 – August 28, 1999
<http://www.ifla.org/IV/ifla65/papers/004-120f.htm>, (Consulté en octobre 2002).

GOULD, Sara.- « Interlending and document supply : A review of recent literature :
XXXII », In : Interlending and document supply, 1997, n°1, pp.27-35

GUEDON, Jean-Claude. – « La bibliothèque virtuelle : une antinomie ? », Conférence
prononcée à la National Library of Medicine, <http://univ-lyon2.fr/nlm-fr.html>
(Consulté le 18 mai 2000). GUEDON, Jean-Claude. – « Repenser la communication
savante en contexte numérique et à l’heure d’Internet ». Séminaire du GIRSIC du 9
juin 2000 – Paris.

GUICHARD, Eric, « Comprendre les usages de l’Internet », Presses de l’école normale
supérieur, 2001

GUTHRIE, Kevin. – « What do faculty think of electronic resources », ALA participants’
Meeting, juin 2001. <www.ariadne.ac.uk/issue24/jstor/> (Consulté le 18 septembre
02).

HOLZBERG, Carol S.- « ADONIS Document delivery : It’s elegant but not cheap », in :
Document delivery world, vol.9, n°7/9, 1993, pp.24-25.

HOULE, Louis. – « Ownership versus access : the CISTI source / SUMO experience at
McGill University », in : Interlending and document supply, vol.28, n°3, 2000, pp.116 -
122

HUNTER, Karen. - Publishing for a digital librarry - what did TULIP teach us ?, in : The
journal of academic librarianship, vol.22, n°3, 1996, pp. 209-211.

JACKSON, Mary E. ; BAKER, Shirley. – Maximizing access, Minimizing costs. ARL
report, 1992.

JACQUESSON, Alain.- L’informatisation des bibliothèques : Historique, stratégie et
perspectives.- Paris : Editions du cercle de la librairie, 1995.- (Collection
bibliothèques).- 362 p. JACQUESSON, Alain. - Bibliothèques et documents
numériques : concepts, composantes, techniques et enjeux. – Editions du cercle de
la librairie, 1999, 377 p.

JARRIGE, Marie-Thérèse.- Administration et bibliothèques. – Paris : Editions du cercle
de la librairie, 1990.-338 p.

JOLLY, Claude. – Rapport sur la diffusion électronique des thèses. Paris : Ministère de
l’Education Nationale – SDBD, 2000.
<http//195.83.249.62/bib/acti/These/jolly/entete.html>. (Consulté le 23 octobre 02)
JOLLY, Claude. – « Bibliothèques Universitaires : regards sur les changements »,



in : Bulletin des Bibliothèques de France, 2001, t.46, n°6, pp. 50-54.

KINGMA, Bruce.- The economics of information : a guide to economic cost-benefit
analysis for information professionals. - Englewood, Libraries Unlimited, 1996.- 200 p.

KORWITZ, Ulrich.- « ADONIS : between Muth and Reality : Trial Document Supply
Using CD-ROM Technology », in : IFLA journal, vol.16, n°2, 1990, pp.215-219.

KUPIEC, Anne.- Premier recensement des métiers des bibliothèques. - Université de
Paris X. - Médiadix.- 1995.

LACHENAUD, Jean-Philippe.- Bibliothèques universitaires : le temps des mutations.
<www.education.gouv.fr/rapport> (Consulté le 11 février 2000).

LAISSUS, Yves.- L’accessibilité de la documentation dans les bibliothèques
scientifiques du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche.- Paris :
MESR, 1993.- 34 p.

LAPELERIE, François. – « Le prêt entre bibliothèques universitaires scientifiques
existe-t-il ? », in : Bulletin des Bibliothèques de France, t.41, n°4, 1996, pp.56-72

LAW, Derek. – « Les bibliothèques universitaires britanniques et le rapport Follett », in :
Bulletin des Bibliothèques de France, 1996, t. 41, n°2, pp. 58-61.

LAWRENCE, Steve. – « Free online availability substantially increases a paper’s
impact », in : Nature, 2001, n°521, vol.411,
<www.nature.com/databases/e-access/index.html> (Consulté le 28 janvier 03).

LE COADIC, Yves. – La science de l’information, PUF, 1994, (Que sais je ?). – 118 p.
LE COADIC, Yves. – « Les télé-revues. De la revue papier à la revue

électroniques », in : Documentaliste - Sciences de l’information, 1995, vol.32, n°3,
pp.135 – 141 Le COADIC, Yves. – Usages et usagers de l’information. – Paris :
ADBS : Nathan, 1997. – 128 p.

LE CROSNIER, Hervé. – Les bibliothèques numériques. 1997.
<www.admiroutes.asso.fr/espaces/acess/hanoi.html> (Consulté le 14 février 98).

LE MOAL, Jean-Claude. – « La documentation numérique : concurrences et rivalités »,
in : Bulletin des bibliothèques de France, 2002, t.47, n°1, pp.68-72.

LEPEUTREC, Claire. – « Etude prospective : Les revues numériques francophones en
sciences humaines et sociales », Dossier Urfist-Paris, Juin 2000,
<http://web.ccr.jussieu.fr/urfist/ revuesshs/som.htm> (Consulté le 15 janvier 2001)
LEPEUTREC, Claire. – « Les projets de numérisation de revues en sciences

humaines et sociales au niveau international. Juin 2000 ».
<http://www.ccr.jussieu.fr/urfist/revuesshs/projetrev.htm> (Consulté le 9 avril 01).

LERSCH, Thomas.- Les grandes bibliothèques d’art allemandes : l’association des
bibliothèques, un exemple d’acquisition partagées, in : Bulletin des Bibliothèques de
France, 1993, n°1.

LINE, Maurice B ; BRIQUET DE LEMOS, Antonio ; VICKERS, Stephen ; SMITH,
Sidney.- National interlending systems : a comparative study of existing systems and
possible models.- Paris : UNESCO, 1980.-132p.

LINE, Maurice B. – « Accéder ou acquérir : une véritable alternative pour les
bibliothèques ? », in : Bulletin des Bibliothèques de France, t.41, n°1, 1996, pp. 32-
41 LINE, Maurice B.- « Social science information - the poor relation », in : IFLA



Journal, 2000, vol. 26, n°3, pp.177-179

LONG, Maurice B.- « The impact of new technology on journal publishing and document
delivery - a publisher’s perspective », in : Interlending and document supply, n°3,
vol.27, 1999, pp.104-107.

LOR, P. J. – « Methodological decisions in surveys of interlending traffic », in : South
african journal of library information, 1991, vol. 59, n°2, pp. 95-104

LOWRY, Charles B.- Resource sharing or cost shifting ? - The inequal burden of
cooperative cataloguing and ILL in network, in : College & Research Libraries, 1990,
vol.51, n°1, pp.11-20.

LUPOVICI, Catherine. – « Les stratégies de gestion et de conservation préventive des
documents électroniques », in : Bulletin des Bibliothèques de France, 2000, t. 45, n°4,
pp.43-54. LUPOVICI, Christian. – « Les bibliothèques et le défi de l’édition
électronique », in : Bulletin des Bibliothèques de France, n°1, 1996, pp. 26 –31

MACDOUGALL, Alan.- « The future of document supply : Is there an alternative to the
British Library Document Supply Centre ? », in : Serials, vol.3, n°3, 1990, pp.20 - 24

MAHE, Annaïg. – La communication scientifique en (r)evolution : l’intégration des
revues électroniques dans les pratiques informationnelles des chercheurs en
sciences de la nature comme révélateur des mutations du modèle traditionnel de la
communication scientifique. Thèse de doctorat soutenue le 16 décembre 2002 (Lyon
1) <www.enssib.fr/bibliothèque/documents/these/mahe/mahe.pdf> (Consulté le 2
février 03)

MARTER, Alain ; SALAÜN, Jean-Michel.- « Propriété intellectuelle et bibliothèques
françaises : leçons américaines et opportunités européennes », in : Bulletin des
Bibliothèques de France, t.43, n°3, 1998, pp.12-16

MILLER, Connie ; TEGLER, Patricia.- « An analysis of interlibrary loan and comercial
document supply performance », in : Library Quarterly, vol.58, n°4, pp.352-366

« Ministère de l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie ». - Rapport
annuel 1998. – Paris : Ministère de la culture et de la communication, 1998.

« Ministère de la recherche. – Etude des sites web des universités (juin 2000) : étude
Kosmos ». <www.educnet.education.fr/chrgt/web-u2000.doc> (Consulté le 15
novembre 2002).

MIQUEL, André. – Rapport sur les bibliothèques universitaires. - Paris : Documentation
française, 1989. – 79 p.

MOLLINE, Frédérique.- « L’offre électronique du service commun de la documentation
de Lyon 3 : un contexte en pleine évolution », in : Bulletin des Bibliothèques de
France, t.42, n°3, 1997, pp.25-30

MORIN, Nicolas. – « Contenus et services des sites Web des bibliothèques », in :
Bulletin des Bibliothèques de France, 2003, t.48, n°4, pp.9-13

MOTAIS de NARBONNE, Anne-Marie.- « Pancatalogue : Un catalogue collectif de
livres pour l’enseignement supérieur », in : Bulletin des Bibliothèques de France,
1994, n°1, pp. 28-38

MUET, Florence.- « Services et revues électroniques dans l’enseignement supérieur :
synthèses de quelques enquêtes récentes sur les usages », in : Bulletin des



Bibliothèques de France, 1999, t.44, n°5, pp. 18 - 23

MUNOS, Annie. – « Servuction et coopération : une approche marketing de la
coopération dans les services », in : Revue française de marketing, n°167, 1998, pp.
51 – 63

MURPHY, Alison. – « JSTOR usage ». – <www.ariadne.ac.uk/issue24/jstor/> (Consulté
le 2 septembre 02).

NIELS, Mark.- « Opinion paper : Interlending in the hybrid library - how long will we
provide the service ? », in : Interlending and document supply, vol.28, n°3, 2000,
pp.132-136.

NORTIER, Michèle.- « Le prêt entre bibliothèques en France », in : Bulletin des
Bibliothèques de France, 1965, n°4, pp. 119 - 131.

OKERSON, Ann. – « Periodical prices : a history and discussion ».
<http://enssib.fr/miroir/okerson/pricing.html> (Consulté le 16 mars 98).

OKRET, Christine, « La numérisation des thèses en France : pour une meilleure
valorisation de la recherche scientifique française », Liber quarterly, n°10, pp.26-30,
2000

OLLENDORF, Christine. – Construction d’un diagnostic complexe d’une bibliothèque
académique. – Thèse de doctorat. 1999. – 272 p.

OPPENHEIM, Charles ; SMITHSON, Daniel. – « What is the hybrid library ? », in :
Journal of Information Sciences, 1999, vol. 25, n°2, pp. 97-112

PALLIER, Denis ; MOTAIS de NARBONNE, Anne-Marie ; LUPOVICI, Christian.- «
Statistiques du prêt interbibliothèques en 1975 », in ; Bulletin des Bibliothèques de
France, 1977, n°5, pp. 259-321 PALLIER, Denis.- « Les bibliothèques universitaires
de 1945 à 1975 : Chiffres et sources statistiques », in : Bulletin des Bibliothèques de
France, 1992, n°3, pp. 58 - 69.

PALMER, Carole ; NEUMANN, Laura. – « Interdisciplinary humanities scholars and
hybrid information environments ».
<www.iath.virginia.edu/ach-allc.99/proceedings/palmer.html> (Consulté le 7 janvier
00).

PARISOT, Romain. – Portail Internet Vade-Mecum. – Paris : Editons Management et
Société, 2002.

PARROCHIA, Daniel.-» Nécessité des réservoirs et exigence des flux : vers une
néo-bibliothéconomie », in : Bulletin des Bibliothèques de France, 2001, t. 46, n°1,
pp. 38 – 46.

PARRY, David. – « Why requests fail », in : Interlending and document supply, 1997,
vol.25, n°4, pp.147-156

PIERRE, Marie. – Les ressources électroniques dans les bibliothèques du
Massachusetts Institute of Technology, Avril-Mai 2002,
<www.sup.adc.education.fr.bib/Info/coop/Fulb/pierre.htm> (Consulté en juin 03).

PINTAT, Roland. – « Archives ouvertes : une alternative à la subordination des
bibliothécaires aux éditeurs numériques ? », in : Bulletin des Bibliothèques de France,
2003, t.48, n°2, pp. 90- 94

PLAISTER, Jean.- « Project ION (OSI Pilot / Demonstration Project between library



networks in Europe for interlending services : a summary by the project Co-ordinator
based on reports submitted to the European commission for the feasibility study and
Phase 1 of the project », in : Libri, vol.41, n°4, 1991, pp.289-305.

POLITY, Yolla. – « Les bibliothèques, objets de recherche universitaire », in : Bulletin
des Bibliothèques de France, t.46, n°4, 2001, pp.64-70 POLITY, Yolla. – « Les
éditeurs français francophones et le web », in : Bulletin des Bibliothèques de France,
2001, t.46, n°1, pp.24 - 31

POULAIN, Martine.- Les bibliothèques du XXè siècle : 1914-1990. - Paris : Edition du
cercle de la librairie, 1992, 793p.

PRICE, Derek John de Solla.- Science et suprascience, Fayard, 1972. – 124 p.

PRICE, Sandra P. ; MORRIS, Anne ; DAVIES Eric J.- « An overview of commercial
electronic document delivery suppliers and services », in : The electronic library,
vol.14, n°6, 1996, pp.523-542

RASOLO, Magali.- « L’Institut de l’Information Scientifique et Technique à l’ère de la
qualité », in : Bulletin des Bibliothèques de France, 1997, n°1, pp.39-41

REIBEL, Iris. – « Création d’un consortium de bibliothèques universitaires », in : Bulletin
des Bibliothèques de France, 2000, t. 45, n°2, pp.50-51

RENOULT, Daniel.- Les bibliothèques dans l’Université. - Paris : Editions du cercle de
la librairie, 1994.- 358 p.

ROSENFELD, Michel. – « Le prêt international au British Library Document Supply
Centre. » <www.enssib.fr/bibliotheque/document/travaux/bldsc.pdf> (Consulté le 19
août 2001).

ROUHET, Michèle. - Les nouvelles technologies dans les bibliothèques. - Editions du
cercle de la librairie, 1996. - 386 p.

ROUISSI, Jalel. - L’évaluation des effets du réseau en bibliothèques : pour une
meilleure prise en compte des coûts et avantages qualitatifs de la coopération, Thèse
de doctorat, 2001.

RUSSON, David ; CAMPBELL, Robert, « Access to journals : a joint publisher/librarian
analysis », in : logos, n°7/2, 1996

SALAÜN, Jean-Michel. – Marketing des bibliothèques et des centres de documentation.
– Paris : Editions du cercle de la librairie, 1992. – 132 p. SALAÜN, Jean-Michel. – «
Les sciences de l’information en questions, le point de vue du lecteur », in : Réseaux,
n°58, 1993, pp. 9-25 SALAÜN, Jean-Michel.- « Rapport final de l’expérience TULIP
(TULIP final report) ».
<http://www.enssib.fr/actualites/dos_archive/01/ecodoc/page_ecodoc.html> (Consulté
le 19 mars 98). SALAÜN, Jean-Michel (Dir.).- Economie et bibliothèques.- Editions
du cercle de la librairie, Paris, 1997, 234 p. SALAÜN, Jean-Michel. – « Que cache
l’augmentation des tarifs des revues scientifiques ? Les transformations de la
circulation des articles scientifiques ». Enssib-CERSI, Octobre 1997.
<http://www.enssib.fr/actualites/dos_archive/01/ecodoc/page_ecodoc.html> (Consulté
le 2 octobre 1998). SALAÜN, Jean-Michel. – « Peut-on préciser les contours d’une
bibliothèque électronique ? : le cas de la bibliothèque de l’Ecole nationale supérieure
des sciences de l’information et des bibliothèques (Enssib) », in : Document
numérique, 1998, vol. 2, n°3-4, pp. 145-160 SALAÜN, Jean-Michel ; VAN CUYCK,



Alain ; FRACHON, Marie-Noëlle ; MUET, Florence.- Les usages et les besoins des
documents numériques dans l'enseignement supérieur et la recherche : rapport final /
groupe de recherche sur les services d'information, (gresi) enssib, équipe de
recherche sur les systèmes d'information et de communication des organisations,
(ersico). - enssib, 1999. SALAÜN, Jean-Michel ; LAFOUGE, Thierry ; BOUKACEM,
Chérifa. – « How far does demand for scientific articles reflect development in
electronic publishing ? An example from the Institut de l’Information Scientifique et
Technique (France) », in : Scientometrics, 2000, vol. 47, n°3, pp.561-588 SALAÜN,
Jean-Michel ; MUET, Florence. – Stratégie marketing des services d’information. –
Editions du cercle de la librairie, 2001. – 221p. SALAÜN, Jean-Michel ; MARTER,
Alain ; EPERON, Benoît. – Etude économique et juridique d’un portail pour les revues
françaises en sciences humaines et sociales. – Novembre 2001.
<http://isdn.enssib.fr> (Consulté le 28 novembre 01). SALAÜN, Jean-Michel. – «
Publication, édition, accès, quel modèle économique pour les médiateurs ? », 2003,
<www.@rchivesic.fr> (Consulté en mai 2003).

SANVILLE, Thomas J.- « L’utilisation des journaux électroniques dans l’OhioLINK
electronic journal center ». <http://www.ifla.org/IV/IFLA67/papers/118-141f.pdf>
(Consulté le 15 juillet 2001).

SCOTT, Marianne.- « Relations bibliothèques-éditeurs dans le prochain millénaire : la
perspective de la bibliothèque ». 64th IFLA General conference, August 16 - August
21, 1998 – « www.ifla.org » (Consulté le 23 décembre 1999).

SEATON, Desmond G.- « Interlending and document supply - A review of recent
literature : XXIII », in : Interlending and document supply, 1993, n°1, pp.23-30

SEKERAK, Robert J. ; LIGHT, Jeanene C. ; WANG, Hongjie ; HALL, Ellen F. - « A trial
of three commercial docuemt delivery suppliers with strong holdings in Biomedicine »,
in : Medical reference services quarterly, vol.16, n°2, 1997, pp.27-36

SHÖPFEL, Joachim. – « A representation of efficiency : INIST-CNRS at Nancy,
France », in : Interlending and Document Supply, 2003, vol.31, n°2, pp. 94 - 103.

SMITH, Malcolm D.- « Le coût des activités du prêt-inter », in : Bulletin des
Bibliothèques de France; 1983, n°4, pp.391-396

SMITH, P. – « Interlending Open Systems Networks », in : Vine, 1995, pp. 15-28

« Statistiques du prêt entre bibliothèques en 1978 et 1979 », in : Bulletin des
Bibliothèques de France, 1981, n°5, pp. 267-280 « Statistiques du prêt entre
bibliothèques en 1981 », in : Bulletin des Bibliothèques de France, 1983, n°4, pp.
397-411

SUREAU, Geneviève ; TEISSIER, Bernard. – « Le réseau national des bibliothèques de
mathématiques », in : Bulletin des Bibliothèques de France, 2003, t. 48, n°2, pp.56-58

THYS-CLEMENT, François. – « La société de la connaissance : le paradoxe de
l’évolution des missions des bibliothèques universitaires », in : Bulletin des
Bibliothèques de France, 2001, t. 46, n°6, pp. 56-66

VAN DOOREN, Bruno.- Rapport Van Dooren : Bibliothèques universitaires et nouvelles
technologies. Juin 1999. <www.education.gouv.fr/rapport> (Consulté le 11 février 00).

WALFORD, Leo. – « Full Text services : The view of a publisher », in : Serials, 1998,
vol.11, n°1, pp.19-22.



WEAVER-MEYERS, Pat L. ; STORT, Wilbur, A ; FONG, Yem S. - Interlibrary loan /
Document delivery and customer satisfaction : strategies for redesigning services. -
The Haworth press, Inc. : New York, London, 1996, 265 p.

WHEELHOUSE, Helen.- « Resource sharing : a critical view of the literature », in :
Interlending and document supply, vol.16, n°4, 1988, pp.136-143

WHITE, Herbert S.- « Interlibrary loan : An old idea in a new setting », in : Interlending
and document supply, 1988, vol.16, n°4, pp.43-45.




























